
MR 193    Première méditation : Que c’est Dieu qui, par sa Providence, a établi les 
Écoles chrétiennes 
 
1er Point  
Dieu est si bon, qu’ayant créé les hommes, il veut qu’ils parviennent tous à la connaissance 
de la vérité 1. Cette vérité est Dieu même et ce qu’il a bien voulu nous révéler, soit par 
Jésus-Christ, soit par les saints apôtres, soit par son Église. C’est de quoi Dieu veut que tous 
les hommes soient instruits, afin que leur esprit soit éclairé par les lumières de la foi ; et 
comme on ne peut être instruit des mystères de notre sainte religion que parce qu’on a eu le 
bonheur de les entendre et qu’on n’a eu cet avantage que par la prédication de la parole de 
Dieu (car comment les hommes croiront-ils, dit l’Apôtre, en celui dont ils n’ont point entendu 
parler ? et comment en entendront-ils parler, s’ils n’ont personne qui le leur annonce ? ) (Rm 
10,14.17), c’est ce qui fait que Dieu qui répand par le ministère des hommes l’odeur de sa 
doctrine dans tout le monde 2 et qui a commandé que la lumière sortît des ténèbres, a éclairé 
lui-même les cœurs de ceux qu’il a destinés pour annoncer sa parole aux enfants, afin qu’ils 
puissent les éclairer en leur découvrant la gloire de Dieu 3. 
 
Puis donc que Dieu par sa miséricorde vous a donné un tel ministère, n’altérez point sa 
parole, mais acquérez-vous devant lui la gloire de découvrir la vérité 4 à ceux que vous êtes 
chargés d’instruire et que ce soit toute votre application dans les instructions que vous leur 
ferez, vous regardant en cela comme les ministres de Dieu et les dispensateurs de ses 
mystères. 5 

 
2e Point  
C’est un des principaux devoirs des pères et des mères, d’élever leurs enfants d’une manière 
chrétienne, et de leur apprendre leur religion. a Mais comme la plupart ne sont pas assez 
éclairés de ce qui la regarde et que, les uns étant occupés de leurs affaires temporelles et du 
soin de leur famille, et les autres étant dans une sollicitude continuelle, à gagner à eux et à 
leurs enfants ce qui est nécessaire à la vie, ils ne peuvent s’appliquer à leur enseigner ce qui 
regarde les devoirs du chrétien. b 
 
Il est de la providence de Dieu et de sa vigilance sur la conduite des hommes, de substituer c 
aux pères et aux mères, des personnes qui aient assez de lumières et de zèle pour faire entrer 
les enfants dans la connaissance de Dieu et de ses mystères, se donnant tout le soin et toute 
l’application possible pour poser dans le cœur de ces enfants (dont un grand nombre seraient 
abandonnés) le fondement de la religion et de la piété chrétienne, comme de bons architectes, 
selon la grâce (de Jésus-Christ) que Dieu leur a donnée 1. 
 
Vous donc que Dieu a appelés à ce ministère, employez selon la grâce qui vous a été donnée, 
le don d’instruire en enseignant et d’exhorter en excitant ceux qui sont confiés à vos soins, 
les conduisant avec attention et vigilance 2, afin de remplir envers eux le principal devoir des 
pères et des mères à l’égard de leurs enfants. 
 
3e Point 
Non seulement Dieu veut que tous les hommes parviennent à la connaissance de la vérité, 
mais il veut que tous soient sauvés (1 Tm 2,4) a, et il ne peut pas le vouloir véritablement sans 
leur en donner des moyens et, par conséquent, sans donner aux enfants des maîtres qui 



contribuent, à leur égard, à l’exécution de ce dessein. C’est là, dit saint Paul, le champ que 
Dieu cultive et l’édifice qu’il élève, et c’est vous qu’il a choisis pour l’aider dans cet ouvrage 
en annonçant à ces enfants l’Évangile de son Fils (1 Co 3,9) et les vérités qui y sont contenues. 
 
C’est pourquoi vous devez honorer votre ministère, tâchant d’en sauver quelques-uns 1. Car 
puisque Dieu, suivant l’expression du même Apôtre, vous a rendus ses ministres pour les 
réconcilier avec lui et qu’il vous a confié pour cet effet la parole de réconciliation à leur 
égard, exhortez-les comme si Dieu les exhortait par vous, vous ayant destinés pour annoncer 
à ces jeunes plantes b les vérités de l’Évangile (2 Co 5,18-20) et leur procurer des moyens de 
salut qui soient à leur portée. 
 
Enseignez-les-leur, non avec des paroles étudiées de peur que la croix de Jésus-Christ qui est 
la source de notre sanctification n’en soit anéantie 2, et que tout ce que vous leur direz ne 
produise aucun fruit dans leur esprit et dans leur cœur. Car ces enfants étant simples et la 
plupart mal élevés c, il faut que ceux qui les aident à se sauver, le fassent d’une manière si 
simple que toutes les paroles qu’ils leur diront soient claires et faciles à comprendre. 
 
Soyez donc fidèles à cette pratique, afin que vous puissiez contribuer, autant que Dieu le 
demande de vous, au salut de ceux qu’il vous a confiés. 
 
1er Point 
1 Cf. 1 Tm 2,4    
2 Cf. 2 Co 2,14    
3 Cf. 2 Co 4,6   
4 Cf. 2 Co 4,1-2    
5 Cf. 1 Co 4,1 
 
2e Point 
1 Cf. 1 Co 3,10 — Giry 21 cite le même texte.    
2 Cf. Rm 12,6-8 
a Cf. DA 206,0,5 ; 310,2,7 — Cf. Giry 10: l’obligation indispensable qu’ils ont [les pères et les mères] de faire 
instruire leurs enfants.           
b Cf. RC 1,4 ; DA 405,4,1— Cf. Giry 25: la plupart ne peuvent le faire par eux-mêmes, soit par ignorance & 
incapacité, soit parce que leurs travaux & affaires ne leur en laissent pas le loisir.  
c Cf. MD 61,3,2 ; MR 203,3,1 ; CL 25,17 (Règle de 1705): “Il faut donc qu’il y ait des personnes substituées aux pères 
et mères”. Ce passage ne sera pas repris en RC 1,4 — Giry 25: Il est extrêmement nécessaire qu’il y ait de bons 
maîtres (...) qui suppléent à leur défaut. 
 
3e Point 
1 Cf. Rm 11,13-14 
2 Cf. 1 Co 1,17 
a Cf. Giry 5: la sagesse divine, qui veut sincèrement le salut de tous les hommes 
b En grec, “jeune plante” se dit “néophyte” (1 Tim 3,6) 
c Cf. RC 1,6 — Simple : ignorant. Mal élevé : le sens n’est sans doute pas “manquant de politesse”, mais “n’ayant pas 
reçu d’instruction, pas formé à la vie chrétienne”. Cf. “Élever: 13°. Instruire, développer, donner de l’éducation.” 
(Littré) 


